
         FORMATION INITIALE 

 TECHNOLOGIE DE CONSTRUCTION 
 
 
 

SÉANCE N° 2 
LES RÉSEAUX ET CANALISATIONS 

 
 

Durée : 0 h 45 
 

Séance visant à être capable de : 
 

• Présenter en coupe une tranchée technique regroupant les PTT, EDF, GDF, l’Eau en respectant 

les distances, les profondeurs et les signalisations. 

 
 
 

PRISE EN MAIN (15 mn) 
 

 
 
 
 

PARTIE PRINCIPALE (20 mn) 
 
 
 

LES RÉSEAUX ENTERRÉS p. 2 
 
 

Exercice n°1 : 

Remettre les dimensions à leur place. 
 
 
 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES p. 4 

Le grillage avertisseur 

Pénétration des réseaux dans l’habitat 
 
 
 

POINT DE VUE (10 mn) 
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           FORMATION INITIALE 

 TECHNOLOGIE DE CONSTRUCTION 
 
 
 
LES RÉSEAUX ENTERRÉS 
 
 

Exercice n° 1 : 

Remettre les dimensions à leur place.  

• Supérieur à 50 cm 

• 30 à 50 cm  

• 40 à 80 cm • 30 cm 

• 40 à 50 cm 

• Minimum 50 cm 
 
 
 
 
 

                                                                       Ex : Supérieur à 50 cm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déterminer la couleur des grillages avertisseurs recouvrant chacune de ces canalisations et les 

précautions à prendre lors de la mise en place 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 
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          FORMATION INITIALE 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
 

Le grillage avertisseur : 
 

Le rôle du grillage avertisseur est de prévenir la présence des canalisations lors de terrassement ou 

d’aménagement de terrain. 

Il doit être posé 30 cm au-dessus de la canalisation pour éviter tout contact entre la canalisation et l’engin 

de terrassement. 

 

Pénétration des réseaux dans l’habitat : 
 

Dans la tranchée les canalisations sont bien séparées par des distances réglementaires mais lors de 

leur remontée dans un pavillon il faut veiller à bien les séparer les unes des autres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST INTERDIT DE REGROUPER LES DIFFÉRENTES CANALISATIONS, IL FAUT 

RESPECTER LES DISTANCES RÉGLEMENTAIRES 

 

                                                                                                    10cm 20cm 
 
                                                                                                                        25cm 

 
 
 
 
 
 
 

                                                                              PTT 
GAZ 

 
   

                                                                                            EDF 

 

                                                                                                                 EAU 
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